


2009
Arrivée du TGV en Vendée. Création du club
« Vendée Events ».

2013
Dissolution du club remplacé par une filière
ouverte aux acteurs proposant une offre
tourisme d’affaires à l’année.
L’intégration à la filière est conditionnée par un
audit basé sur 4 référentiels qualité.
Pas de cotisation payante : sélection sur des
critères de qualité.

2015
Recrutement par Vendée Tourisme d’un chef de
projet tourisme d’affaires et évènementiel.

2017 - 2021
Le tourisme d’affaires, un défi du schéma
départemental de développement touristique.

2021
61 membres. La sortie d’un site internet dédié
au tourisme d’affaires vendéen.

2023
71 membres.

C R É AT I O N  
D E  L A F I L I È R E



L A  VE ND É E ,  UNE  D EST INATION E N 
PL E IN  D É VE LOPPE M E NT

Le tourisme d’affaires et les évènements professionnels sont des leviers d’attractivité du
département de la Vendée. Ils jouent un rôle essentiel dans la dynamique économique du
territoire. En Vendée se tient aux côtés des acteurs de la filière tourisme d’affaires et met en
place chaque année un plan de communication, de notoriété et de prospection
conformément au schéma départemental du tourisme.

LE SCHÉMA DÉPARTEMENTAL 2022 - 2028

Le Département de la Vendée a dévoilé le nouveau schéma départemental de
développement touristique pour la période 2022-2028. Cette nouvelle vision
stratégique du tourisme vendéen se définit en trois objectifs :
1. Attractivité : renforcer l’attractivité vendéenne par la qualité et la valorisation de son 

identité propre. 
2. Compétitivité : consolider l’économie touristique vendéenne à court et long terme. 
3. Durabilité : mettre en place un tourisme vendéen plus durable. 

Le tourisme d’affaires s’inscrit dans le premier axe de l’attractivité. L’objectif est de 
développer la promotion du tourisme d’affaires et positionner la Vendée sur ce segment 
de marché grâce à des actions de notoriété et de prospection sur deux segments 
complémentaires : les grands évènements et les séminaires à taille humaine. 

BAROMÈTRE DE CONJONCTURE SOLUTIONS & CO

Solutions & Co dévoile chaque semestre un baromètre de la conjoncture MICE pour la 
Région Pays de la Loire. 



Un collectif de professionnels du tourisme vendéens 
• Les membres de la filière se réunissent 2 à 3 fois par an pour évoquer l’actualité du 

secteur de l’évènementiel et les projets de communication et de prospection. La filière 
est un collectif d’acteurs motivés à travailler ensemble pour développer la destination 
affaires.

• La filière est également composée d’un comité de pilotage qui rassemble 10 membres 
de la filière. Ce COPIL se réunit pour valider les nouveaux entrants et aborder les 
évolutions de la filière.

Un plan d’actions de communication et de prospection
Chaque année un plan d’actions de communication et de prospection est mis en place 
pour développer la notoriété de la destination et promouvoir les membres de la filière.

La mise en avant des acteurs 
• Un site internet dédié à l’offre MICE en Vendée          voir ici
• Une brochure distribuée aux clients prospects voir ici
• Page Linkedin et playlist YouTube. 

FONCTIONNEMENT DE 
LA FILIÈRE

En Vendée anime la filière Tourisme d’affaires qui compte à ce jour 65 membres. 
Chaque membre a intégré la filière suite à un audit réalisé sur la base d’un référentiel adapté 
au type de structure. Ce collectif d’acteurs du tourisme d’affaires se réunit autour de valeurs 

communes et pour le développement du tourisme d’affaires en Vendée.

http://www.vendee-congres-seminaires.com/
https://fr.calameo.com/read/0026429852b8644910ee8
https://www.linkedin.com/company/27187668/admin/
https://www.youtube.com/watch?v=6b2Gv3ppboY&list=PLZuJpLJB1AxrSd6RoiijKroF4H34egPsV


Les référentiels
4 référentiels permettent d’évaluer les structures par domaine d’activité : hébergement
avec lieu de réception, espace évènementiel, site et activité de loisirs et agence
évènementielle.
Ces référentiels rassemblent plus de 174 critères dont certains sont obligatoires.

Les critères rassemblent les thématiques suivantes :
• La réservation
• La communication/l’accueil
• Les salles et leur équipement
• La signalétique
• Les extérieurs
• Les pauses et la restauration
• Les Sanitaires
• Les services annexes
• Les espaces communs
• Les activités touristiques et de loisirs.

Processus d’intégration
1. Adresser la demande par mail à Vendée Expansion à
2. Etude préalable de la qualité de la structure
3. Envoi du référentiel
4. Audit sur site par notre service ingénierie touristique
5. Validation par le comité de pilotage de la filière

COMMENT INTÉGRER 
LA FILIÈRE ?
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